
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_280 

Direction  : Direction Finances

OBJET   :  Acte modificatif  n°3 pour le marché n°23-08 relatif  aux
missions  de maîtrise  d’œuvre  pour  l’aménagement  des espaces
publics du secteur place Léo Figuères, rue Avaulée et boulevard
Stalingrad 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu  le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22 4°, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;
Vu  le  Code  la  commande  publique,  notamment  les  articles  L.2194-1  1°  et
R2194-1 ;
Vu la délibération du conseil municipal n° 2020-19 en date du 23 mai 2020 par
laquelle  le  conseil  municipal  a  chargé  Madame  la  Maire  par  délégation  de
prendre  les  décisions  prévues  à  l'article  L.2122-22  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales ;
Vu la décision municipale n°DEC2023/36 en date du 10 mars 2023, attribuant au
groupement  GAUTIER+CONQUET  PUMA  (mandataire)  –  INGEROP  -  LES
ECLAIRAGISTES ASSOCIES, le marché n°23-08 relatif aux missions de maîtrise
d’œuvre  pour  l’aménagement  des  espaces  publics  du  secteur  place  Léo
Figuères, rue Avaulée et boulevard Stalingrad ;
Vu le  transfert  de  la  totalité  de  la  voirie  communale  de  Malakoff  à
l’Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  (délibération
n°CT2022/052) à compter du 1er avril 2023;
Vu  la  décision  municipale  n°DEC2024/99 en  date  du  4  avril  2024  relatif  au
transfert partiel  du marché n°23-03 relatif  aux missions de maîtrise d’oeuvre
pour l’aménagement des espaces publics  du secteur  place Léo Figuères,  rue
Avaulée et boulevard Stalingrad à l’Établissement public territorial Vallée Sud –
Grand  Paris,  dans  les  proportions  de  92,17  %  pour  l’Établissement  public
territorial Vallée Sud – Grand Paris et de 7,83% pour la Ville de Malakoff ;
Vu l’article 6.2.3 du Cahier des Clauses Administratives Particulières;
Vu le  procès-verbal  de  la  commission  d’appel  d’offres  réunie  le  09  octobre
2025 ;
Vu le projet d’acte modificatif n°3 annexé à la présente décision ;

Considérant que  les  maîtres  de  l’ouvrage  ont  décidé  des  modifications  de
programmes telles que décrites au sein du projet d’acte modificatif annexé à la
présente décision ;
Considérant que ces modifications de programme sont à l’initiative des maîtres
d’ouvrage  et  qu’il  convient  en  conséquence  de  modifier  le  forfait  de
rémunération du maître d’œuvre ;
Considérant l’évolution de l’enveloppe financière prévisionnelle du projet et le
nouveau montant prévisionnel des travaux arrêté à 10 336 237,50 € après la
validation de l’AVP ;
Considérant qu’il est nécessaire d’arrêter le montant prévisionnel définitif des
travaux;



Considérant qu’il  est  nécessaire  de  déterminer  le  forfait  définitif  de
rémunération du maître d’œuvre par un acte modificatif du marché ;
Considérant qu’un nouveau taux de rémunération est appliqué sur les missions
PRO jusqu’à AOR ;
Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  modifier  la  répartition  financière  de  la
rémunération  du  groupement  de  maîtrise  d’oeuvre  entre  l’EPT  Vallée  Sud  –
Grand Paris et la Ville de Malakoff ; 

DÉCIDE,

Article 1 : D’ACCEPTER l’acte modificatif n°3 au marché  n°23-08 relatif aux
missions  de  maîtrise  d’œuvre  pour  l’aménagement  des  espaces  publics  du
secteur place Léo Figuères, rue Avaulée et boulevard Stalingrad

Les nouveaux taux de rémunération sur les missions PRO jusqu’à AOR sont :

Nouveaux taux de rémunération
Léo Figuères 6,5 %
Boulevard de Stalingrad 6,0%
Rue Avaulée 10,0% (non modifié)

Le marché de maîtrise d’œuvre passe pour la tranche ferme de 402 432,50 € HT
à  510  640,13  €  HT,  sur  la  base  d’une  enveloppe  financière  prévisionnelle
affectée aux travaux de 10 336 237,50 € HT, soit une variation de +26,89%.

Article 2 :  DE DIRE QUE la répartition financière entre la Ville de Malakoff et
l’Établissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris telle que prévu à l’acte
modificatif n° 1 est modifiée par le présent acte modificatif pour les missions de
base (APS-APD-PRO-AMT-VISA-DET-AOR) ainsi que la mission OPC chantier dans
les proportions suivantes : 
- L’Établissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris pour 72,60% 
- La Ville de Malakoff pour 27,40 % 

La  répartition  financière  entre  la  Ville  de  Malakoff  et  L’Établissement  Public
Territorial  Vallée Sud – Grand Paris telle que prévue à l’acte modificatif  n° 1
n’est pas modifiée pour la mission études préliminaires / esquisse.

Article 3 : DE SIGNER l’acte modificatif n°3 annexé à la présente décision.

Article 4 : DE DIRE QUE  les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la Responsable du Service de Gestion comptable de Montrouge.

Fait à Malakoff, le 30 octobre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#



*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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